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n° 63 789 du 24 juin 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 janvier 2011 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 11 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. BLOM, avocate, et R.

ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d'appartenance ethnique tutsie.

Né en 1985, vous avez un diplôme d’humanité et une formation en informatique.

En 1994, vous fuyez le génocide en vous réfugiant avec votre soeur chez votre grand père à Gitarama.

Cet endroit est plus tard lui aussi touché par le génocide et vous fuyez vers Gashora où vous vous

cachez dans les marécages. Vous y êtes récupéré par le FPR (Front Patriotique Rwandais).

Vous êtes emmené au camp Gako, avant d’aller dans une habitation de l’officier [Ka. N.] avec trois

autres enfants. En 1995, vous apprenez que votre famille est vivante à Gatsata et vous la rejoignez.
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Après la guerre, un militaire appelé [M.] récupère une concession qui appartenait à un interahamwe,

[K.]. Votre père qui était à l’époque vice-président de section Secteur-Gatsata de l’association Ibuka,

soumet ce problème aux autorités vu que les biens des coupables devaient en principe servir au

dédommagement des victimes.

En 2000, votre père décède, officiellement dans un accident de voiture. Vous soupçonnez néanmoins

[M.] d’être mêlé à cette mort.

En 2001, votre maman est malade et vous avez des petits soucis financiers. Vous demandez alors à

[aK.] de vous aider. Il vous donne 50 000 francs. Il vous propose également de lui remettre un projet par

écrit mais vous préférez continuer vos études.

En août 2009, vous témoignez devant le gacaca de secteur de Gatsata. Vous affirmez que [K.] a pillé

vos biens et qu’il est propriétaire de la concession mentionnée supra. [M.] réplique en faisant intervenir

des témoins ayant une version des faits en sa faveur.

En mars 2010, vous recevez une première convocation. La police vous demande si vous connaissez

[Ka.] et si vous avez de ses nouvelles.

En mai 2010, vous êtes agressé et dépouillé de votre argent et de vos papiers. Les derniers

évènements de mars et de mai vous effraient et vous déménagez.

Le 3 août 2010, vous êtes de nouveau convoqué. Vous êtes conduit à Remera où vous êtes entendu

par le commandant de la station de police accompagné par [M..]. Il vous est de nouveau demandé si

vous connaissez les groupuscules en contact avec [Ka.] ou si vous avez un lien familial avec lui. Vous

leur racontez les circonstances de votre rencontre. Vous êtes invité à revenir le 6 août afin de signer

votre déposition. Vous confirmez ce jour là ne pas connaître des collaborateurs de [Ka.]. Après avoir

signé vos déclarations, la police vous demande de revenir le lendemain.

Le soir même, [D.], un OPJ de la brigade de Remera, ancien condisciple de classe et ancien coéquipier

de basket-ball, vous informe que [M..] est en train de réunir toutes les preuves contre vous pour vous

incarcérer à Kami. Vous décidez alors de passer la nuit à Muhima et de fuir le lendemain.

Le 7 août 2010, vous vous rendez ainsi chez votre tante en Ouganda. Vous quittez l’Ouganda le 12 août

et vous arrivez en Belgique le lendemain. Le 16 août 2010, vous introduisez votre demande d’asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général constate que, dans les documents remplis le 25 août 2010 à l’Office

des Etrangers (OE) avec l’aide d’un interprète, vous déclarez que vous avez un et un seul frère ([J-P],

décédé en 1998) (Point 30 de la Déclaration & tableaux de composition familiale). Or, devant le

Commissariat général, vous dites avoir un frère et deux soeurs, [I.] et [R.]. Or, ces deux demoiselles

figurent dans les tableaux de composition familiale, mais en tant que soeurs de votre compagne. Vous

mentionnez d’ailleurs sur ce document ne pas connaître leur nom de famille et la date de naissance de

[R.]. Vous pouvez par contre aisément communiquer ces éléments devant nos services puisque vous y

affirmez que [I.] et [R.] sont vos propres soeurs. (Rapport d’audition, p. 10). Confronté à cette

contradiction, vous avancez que c’est l’interprète qui a rempli ces documents. Cependant, il convient de

rappeler que ce ceux-ci ont été soumis à votre examen et ont été signés par vous sans réserve ; que

par cette signature, vous avez reconnu que ces notes correspondent aux indications que vous avez

données, de sorte que ce document peut valablement vous être opposé.

Cette différence entre les documents remplis à l’OE et vos dires devant le Commissariat général

pourrait paraître plutôt anodine si d’autres dissemblances touchant beaucoup plus directement votre
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crainte de persécution ne se faisaient pas remarquer également. En effet, entre votre convocation du 2

mars 2010 et celle du 3 août de la même année, vous avez « continué à vivre normalement » (sic)

(Questionnaire OE, p. 2). Or, devant le Commissariat, vous affirmez avoir été agressé, volé (argent,

papiers, téléphone), frappé, mais sauvé grâce au passage d’une voiture. Effrayé par cette attaque qui

s’ajoutait à vos interrogations de votre première convocation, vous avez décidé de déménager. Vous

avez aussi confié par téléphone à votre tante qui vit en Ouganda vos vives inquiétudes pour votre

situation. Il est très difficile de croire que de tels évènements et votre anxiété qui a suivi vous ont permis

de « vivre normalement » et qu’ils ne soient pas considérés comme dignes d’intérêt lorsque l’OE vous

demande de présenter les principaux faits à l’égard de votre crainte. D’autant plus que, toujours devant

l’OE, vous n’évoquez à aucun moment votre réfutation de la concession que s’approprie [M.], action

pourtant à la base de votre demande d’asile puisque c’est votre témoignage devant le tribunal gacaca,

témoignage lui aussi nullement évoqué, qui pousse [M.] à vous intimider. Soulignons également que le

témoignage de Dani, qui est indéniablement déterminant pour votre décision de fuir, est également

totalement absent dans vos déclarations devant l’OE. Le Commissariat général ne peut croire que vous

ne puissiez être à ce point distrait au point d’oublier des évènements aussi marquants pour votre récit

d’asile. Cette compilation d’absences majeures dans votre déclaration devant l’OE par rapport à ce que

vous invoquez devant le Commissariat général forme ainsi la conviction de ce dernier que les faits que

vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué votre départ du Rwanda.

De plus, tant une version que l’autre sont frappées par un faisceau d’invraisemblances ruinant leur

crédibilité.

Premièrement, alors que votre père, ancien responsable de Ibuka, dénonçait déjà avant sa mort, donc

avant 2001, l’usurpation de [M.], ce dernier attend 9 années avant de faire pression sur vous alors que

les autorités le reconnaissent bien comme propriétaire de la concession (idem, p. 21), que [K.] a fui et

que plus personne n’a de ses nouvelles (idem, p. 8), et que vous aviez maximum 10 ans lorsque [M.]

s’est approprié la concession, ce qui est un jeune âge pour constater avec un tel agissement.

Deuxièmement, à propos de la juridiction Gacaca, vous affirmez être allé témoigner suite à une plainte

déposée pour le pillage de vos biens, notamment par [K.]. Vous dites avoir témoigné devant le Gacaca

du Secteur Gatsata. Or, ce ne sont pas les gacaca de secteur mais bien les gacaca de cellule qui sont

compétents pour ce type de délit. En plus de cette impossibilité et du fait que vous n’avez pas

mentionné ce témoignage à la source de votre crainte lors de votre passage à l’OE, le Commissariat

général ne peut croire à cet évènement pour l’autre simple raison que vous n’êtes pas capable de citer

le nom du président de ce tribunal, ainsi que les noms et prénoms de plus de un juge (idem, p.19). Vu

que vous êtes allé témoigner à deux reprises devant cette instance en août 2009 et que vous vous y

êtes rendus à plusieurs autres reprises en tant que simple observateur (idem, p.20), cette

méconnaissance ne reflète en rien l’évocation de faits vécus et remet en doute la réalité de vos dires.

Troisièmement, signalons que votre mère ou [Di] - qui est votre compagne depuis 3 ans, et qui est très

régulièrement en contact avec votre mère - n’ont reçu aucune visite policière depuis votre départ du

Rwanda et votre absence à la brigade de Remera le 7 août 2010 alors qu’on vous avait demandé de

vous présenter. Une telle absence de contrôle de la part des autorités contraste fortement avec le fait

que vous soyez activement recherché par un haut responsable de la sécurité rwandaise.

Quatrièmement, le fait que [D.], OPJ à la brigade de Remera, prenne autant de risques pour vous

mettre en garde est invraisemblable. En effet, il prend le risque de vous téléphoner, de vous rencontrer

dans un lieu public, et de vous avertir des menaces d’un haut gradé de l’Etat-major qui souhaite vous

emprisonner le lendemain. Ce comportement qui s’avère au péril de sa carrière, voire de sa vie, ne peut

emporter la conviction.

Cinquièmement, votre mère et votre soeur aînée [R.] ne souhaitent quant à elles pas témoigner car elles

ne s’intéressent pas à la justice (idem, p. 19). Pourtant vous affirmez que vous avez porté plainte car

vous avez été pillé, notamment par [K.]. Il est curieux que d’autres membres de votre famille ne se

sentent pas concernés par cette affaire, d’autant plus que votre père aurait mortellement subi les

opérations non légales de [M.]. Au delàs des membres de votre famille, l’hypothèse selon laquelle vous

seriez la seule personne qui ose dénoncer cette usurpation est elle aussi peu vraisemblable (idem,

p.21).
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Enfin, le Commissariat général constate que vous n’apportez aucun document relatif à votre première

convocation, à votre témoignage devant la juridiction gacaca. Quant à la convocation du 30 juillet 2010

que vous déposez, celle-ci ne mentionne aucun motif pour lequel les autorités demandent de vous

présenter devant elles (Cf. traduction dans le rapport d'audition, p. 15). Dès lors, le Commissariat

général est dans l’impossibilité de vérifier que vous étiez convoqué pour les motifs que vous invoquez.

De plus, cette convocation est adressée à votre ancien domicile de Rukiri, et provient du Secteur de

Gatenga, alors que vous avez déménagé dans le secteur de Kanombe trois mois auparavant, soit en

mai 2010. Les autorités étaient au courant de ce déménagement puisqu’elles vous ont fourni une

attestation d’identité complète au début du mois de juillet, attestation qui mentionne votre nouvelle

adresse. Par ailleurs, cette attestation procure un indice sur votre identité, identité qui n’est pas remise

en cause dans la présente procédure, mais elle ne peut à elle seule rétablir la crédibilité de votre récit

d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le requérant

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. Il prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), de la jurisprudence du Conseil d’Etat, des articles 8 et 14 de la Convention

Européenne des Droits de l’Homme et de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs.

2.3. Il prend un second moyen de la violation « du principe des bons soins et des droits fondamentaux

de l’Homme, tels qu’ils ressortent de la Convention Européenne des Droits de l’Homme » en son article

3 en particulier. Elle reproche essentiellement à la partie défenderesse « de ne pas avoir fait une

pondération appropriée entre les intérêts », soulignant que la vie du requérant, son intégrité physique et

sa liberté sont en danger. Elle lui fait également grief de n’avoir pris en considération « aucune

circonstance de fait » et de ne pas avoir tenu compte de sa situation spécifique en Arménie (sic).

2.4. Dans le dispositif de la requête, le requérant sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié.

3. Remarques préalables

3.1. En ce que le premier moyen est pris d’une violation des articles 8 et 14 Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil constate que le requérant

n’expose pas en quoi ces dispositions seraient violées par l’acte attaqué. En ce qu’il est pris de la

violation « de la jurisprudence du Conseil d’Etat », cette formulation trop vague ne permet pas au

Conseil d’identifier quelle est la règle de droit dont la violation est alléguée. Cette articulation du premier

moyen est en conséquence irrecevable.

3.2. En ce que le second moyen est pris d’une violation « des droits fondamentaux de l’Homme, tels

qu’ils ressortent de la Convention Européenne des Droits de l’Homme », cette formulation trop vague ne

permet pas au Conseil d’identifier quelle est la disposition de droit international dont la violation est

alléguée. Cette partie du moyen est en conséquence irrecevable.
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3.3. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne, le Conseil

rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui

de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de

la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15

décembre 1980, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l’homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile

du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

4. Eléments nouveaux

4.1. En date du 22 février 2011, le requérant dépose au dossier administratif une copie de la traduction

jurée d’une carte de membre, une attestation émanant du secrétaire exécutif du service national chargé

des juridictions gacaca datée du 4 mars 2008 ainsi que sa traduction jurée et une copie d’un mandat

d’arrêt provisoire délivré le 13 septembre 2010.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans

le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

5. Discussion

5.1. A titre liminaire, le requérant sollicite à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il sollicite également le statut de protection visé à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais n’invoque aucun fait spécifique sous l’angle de cette

disposition, ni ne développe d’argument spécifique à cet effet. Le Conseil en conclut qu’il fonde sa

demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que

son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’il développe au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2. Dans la présente affaire, les arguments des parties tant au regard de l’article 48/3 que de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit

produit et, partant, de la vraisemblance des craintes alléguées ou du risque de subir des atteintes

graves. La question à trancher porte donc sur l’établissement des faits.

5.3. En l’espèce, la décision litigieuse est fondée sur le constat que la crédibilité du récit du requérant

est hypothéquée par de nombreuses contradictions, omissions et invraisemblances entachant ses

propos et par une incompatibilité entre son récit et les informations dont disposent la partie

défenderesse. Elle reproche l’absence de documents probants relatifs à sa première convocation et son

audition devant les Gacacas et considère enfin en substance que les documents déposés ne sont pas

susceptibles d’étayer les faits invoqués.

5.4. Le Conseil constate pour sa part que la motivation de la décision attaquée est conforme au contenu

du dossier administratif et est pertinente. Il considère que les motifs avancés constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision

attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le bien-

fondé de sa crainte : ils portent, en effet, sur les éléments déterminants de son récit.

5.5. Le requérant, quant à lui, réfute par des explications factuelles chacun des motifs de refus de la

décision dont appel, invoquant notamment des erreurs de différentes natures commises par la partie

défenderesse ou par l’interprète.

5.6. A cet égard, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser le

requérant, de savoir s’il peut valablement avancer des excuses à son incapacité à exposer les raisons

qu’il aurait de craindre d’être persécuté, mais bien d’apprécier s’il peut convaincre, par le biais des

informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution et

qu’il a actuellement des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.
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5.7. En tout état de cause, les arguments figurant dans la requête introductive d’instance ne

convainquent pas le Conseil. Ces arguments ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité du récit

produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des

faits invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes de persécution ou l’existence de risque réel de

subir une atteinte grave.

5.8. Ainsi de manière générale, le Conseil constate qu’elle se contente de réitérer les déclarations du

requérant, or lesdites affirmations ne constituent en rien une réponse concrète et satisfaisante à la

décision attaquée, ou de privilégier une version des faits plutôt que l’autre sans pour autant apporter

d’explication susceptible de dissiper les contradictions, omissions et invraisemblances relevées. Dès

lors, la requête ne dissipe nullement la confusion et le caractère contradictoire des déclarations du

requérant.

5.9. Ainsi aussi, les explications proposées concernant le lien qui unissant l’OPJ et [D.] ne résistent pas

à la lecture du compte-rendu des auditions du requérant, dont il ressort qu’ils se sont connus en

humanité, entre 1997 et 2003, et pratiquaient le même sport (v. rapport d’audition du 14 décembre

2010, page 21) et non comme tente de le faire accroire la requête qu’ils se connaissaient depuis tout

petit, liés comme des frères par le fait qu’ils avaient échappé tous deux au génocide.

5.10. Concernant l’attestation émanant du secrétaire exécutif du service national chargé des juridictions

gacaca déposée à titre d’élément nouveau, le Conseil constate que celle-ci indique que le requérant est

un témoin de la juridiction Gacaca et qu’elle est datée du 4 mars 2008. Or, ce dernier affirmait avoir

produit son témoignage en août 2009 ( ibidem, page 19), ajoutant ainsi un peu plus à la confusion.

5.11. Enfin, s’agissant du mandat d’arrêt provisoire et de la carte de membre du père du requérant, le

Conseil constate que ces documents sont produits sous la forme d’une photocopie, en sorte qu’ils

n’offrent aucune garantie d’authenticité. Il observe ensuite que le requérant n’avance aucune explication

valable quant à la manière dont il s’est procuré la photocopie du mandat d’arrêt provisoire répondant

vaguement l’avoir reçu d’une connaissance, sans plus de précision. Or, il résulte clairement du libellé et

du contenu de cette pièce qu’elle est réservée à un usage interne et destinée uniquement aux agents de

la Force publique de la République rwandaise et ne constitue nullement une pièce publique ou un

document susceptible de se retrouver entre les mains d’un civil. Dès lors, le Conseil n’estime pas

pouvoir attacher de force probante à cette photocopie. Quant à la copie de la carte de membre du père

du requérant, dont la date de naissance qui y figure ne correspond pas aux déclarations du requérant

(rapport d’audition devant l’Office des étrangers, page 1), celle-ci atteste tout plus de la qualité de vice-

président d’Ibuka de [D.M.] mais ne permet pas d’établir un lien de causalité entre cette fonction et les

événements ayant amené le requérant à quitter son pays. Enfin, quant aux autres documents produits,

le Ccmmissaire adjoint a valablement pu estimer qu’ils ne permettent pas de restituer au récit de la

requérante la crédibilité qui lui fait défaut.

5.12. Quant au bénéfice du doute qu’elle semble solliciter en termes de requête, il ne trouve à

s’appliquer que lorsque le récit du demandeur paraît crédible (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,

1979, p.51, § 196, dernière phrase). Crédibilité qui, en l’espèce, fait défaut.

5.13. Au vu de ce qui précède, il apparaît que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Elle a au contraire pu tout aussi légitimement conclure au

manque de crédibilité des propos du requérant. Il s’ensuit que celui-ci n'établit pas qu'il a quitté son pays

ou qu'il en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ni qu’il

encourt, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4, § 2, a), b).

5.14. Le Conseil n’aperçoit, enfin à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,

aucune indication que la situation prévalant dans son pays d’origine, correspondrait actuellement à un

contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.
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5.15. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


